
 
 
 

      Compte Rendu sommaire de séance  
         du Conseil Municipal  

     
 

Séance du 23 juillet 2021 
 

 

Réuni en séance ordinaire sous la présidence de M. JENSCH Nisl, maire, le conseil municipal a pris les 
décisions suivantes :  
 
 
Marché public 

 Site intergénérationnel  
- a retenu l’offre de l’entreprise Van Ingen Forages suite à la Consultation des entreprises et de 
l’analyse des offres pour les travaux de création d’un forage d’essai géothermie pour un montant de 
54 705,50 € HT. 
 
 
Devis pour travaux 
- a validé le devis de l’EIRL Arc-en-Ciel s’élevant à 1 862 € HT relatif à l’élagage et le broyage d’arbres. 
 

Le Maire, 
           Nisl Jensch       
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Affiché le 27.07.2021 
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